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Pig.
Coupe verticale du frein. — Echelle 1 : 40.

Chute utile maximum : 4 metres.
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deux contacts ä mercure (fig. 6). Lorsque la balance

n'est pas en equilibre, le circuit du voltmetre est inter-

rompu, et celui-ci ne presente aucune deviation.
Cette disposition a l'avantage d'evite%itoute surveillance

de la balance pendant la mesure de la puissance, la

lecture de la vitesse ne pouvant ötre faite que lorsque la
balance est en equilibre.

Pour contröler l'etat des contacts, on dispose d'un
interrupteur permettant de les shunter.

Toute cette installation a ötö trös soigneusement eta-
lonnee par le fournisseur, les rösistances etant choisies de

teile fagon qu'elles correspondent aux constantes simples

mentionnees plus haut.
Un compteur de tours, placö sous la petite dynamo-

tachymötre, donne un signal tous les 100 tours de l'arbre
de la turbine. Le temps t separant deux signaux ötant
mesure au chronographe, la vitesse est determinöe par la
formule :

100: t n: 60

soit: n
6000

t

En introduisant cette valeur dans la formule du frein,

on obtient:

300 t t
(A suivre.)

A propos des barrages arques
par M. A. STUCKY, Ingenieur.

La critiquex de M. Juillard me donne l'occasion de

revenir sur quelques points de mon memoire.2 sur les

barrages arques, vieux aujourd'hui de quatre ans et de le

complöter. Si je ne Tai pas fait jusqu'ici c'est que je

craignais d'importuner les lecteurs du Bulletin en reve-

nant sur une matiöre dont les dötails n'intöressent sans

doute que les spöcialistes.
Avant d'entrer dans le vif du döbat il importe d'ötre

bien au clair sur ce que peut donner le calcul d'un barrage

arque ou plus genöralement d'un barrage encaströ ä ses

deux extrömitös. Tout en professant un grand respeet

pour la thöorie, je ne me fais aucune illusion sur l'exac-

titude des resultats acquis surtout s'il s'agit de barrages.

II faut avoir suivi de prös l'ödification d'un tel ouvrage,

qui dure souvent plusieurs annöes, pour comprendre

pleinement combien tout calcul, quel qu'il soit, est enta-
chö d'erreurs et ne peut donner que quelques points de

repöre pour appröcier la maniöre dont travaille l'ouvrage
en question. Je ne parle pas ici seulement du problöme

statique, qui n'est pas simple ; je pense surtout aux pro-
prictes physiques du böton (les modules E et G et ses

1 Voir Bulletin technique du 3 mars 1923, page 59.
1 Ce memoire, qui a ete publie par le Bulletin technique, en 1922, est en

vente ä la librairie Rouge <£• C", a Lausanne, au prix de Fr. 4.—
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caracteristiques thermiques) qui jouent un röle enorme
dans le calcul ou mieux encore dans la realite. Je releve
entr'autres la Variation de la qualite du beton d'un point
ä l'autre du barrage et le fait qu'au moment de la mise
en charge, une partie du beton est ägee d'une ou plusieurs
annees dejä tandis que l'autre est recente, ce qui fait que
les modules E et G que nous supposons constants (ä
defaut de mieux) sont bien loin de l'ötre. L'etude -1 de M. le

professeur Joye a demontre combien l'etat thermique
d'un barrage est difficile ä definir et combien ce dernier
est sujet ä subir des modifications profondes suivant
l'etat d'avancement des divers secteurs de travail. II
n'est pas inutile- non plus de rappeler que les modules

d'allongement E et de glissement G sont tout aussi mal
definis des que l'on envisage le barrage dans son ensemble.
En effet, le betonnage se fait par secteurs de sorte que
l'ouvrage est en realite constitue par les elements colles
les uns aux autres et dont les deformations, aux points
de raccord, sont evidemment toutes differentes de celles

d'un ouvrage coule d'un seul jet. Ces sources d'erreurs,
et il y en a d'autres encore que je ne puis pas relever ici,
seront d'autant plus importantes que les masses de beton
sont plus grandes et que la construetion aura dure plus
longtemps.

Ce sont lä tout autant de raisons qui engagent l'ingenieur

ä ötre prudent, pour ne pas dire möme un peu seep-
tique, dans l'interpretation du calcul. Tout cela ne signifie
evidemment pas que l'on puisse se dispenser de calculs.
II ne faut seulement pas leur demander plus qu'ils
ne peuvent donner et ne pas rechercher une exaetitude
supefflue en sacrifiant peut-ötre d'autres exigences d'ordre
plus pratique. Le calcul proprement dit n'est qu'une petite
partie de 1'activite du construeteur aussi accordons-lui

l'importance qu'il mörite, mais pas davantage.
Aprös cette parenthöse je reviens aux barrages et je

pretends qu'sm calcul doit avant tout prouver d'une fagon
indiscutable, au moyen de rögles simples et suffisamment
verifiees, que l'ouvrage est capable de supporter, avec la
securite voulue, tous les efforts qui agiront sur lui, que
ce soient les poussöes des eaux ou les sollicitations thermiques.

S'il s'agit par exemple d'une barrage ä gravitö ondemon-
trera tout d'abord, par les rögles ölömentaires de la statique,

cent fois verifiees, que la stabilite et la rösistance
d'un element vertical sont hors de doute. On pourra
ensuite examiner les sollicitations secondaires qui rösultent
de l'encaslrement en ne perdant pas de vue que, quelque
grandes qu'elles soient, elles ne sauraient ötre un danger
immödiat pour la conservation de l'ouvrage. Ces fatigues
provoqueront peut-ötre des fissures verticales. Si l'on
Veut öviter ces derniöres pour se mettre ä l'abri de toute
infiltration ou parce que l'on craint une destruetion lente

par des agents atmosphöriques on ötablira d'emblöe des

fissures artificielles ou des joints qui pourront ötre exe-
cutes de maniöre ä supprimer ces dangers a.

1 Cette etude, a paru aussi dans le Bulletin technique, en 1922.
t

2 Barragc du Wäggital.

Si au contraire nous sommes en presence d'un barrage
oü l'on desire donner la preponderance aux arcs, il faut
s'assurer que ces derniers supporteront la poussee complete

des eaux avec la möme securite que precedemment
le mur ä gravite. On s'attachera ensuite ä eliminer les

inconvenients qui rösultent de l'interdependance des

arcs. La question n'est plus si simple puisque nous
ne pourrons pas la trancher d'un coup d'epee comme
pour le barrage ä gravite (joints horizontaux). C'est
maintenant qu'interviendra le calcul detaille, afin de

nous renseigner dans la mesure du possible sur les

fatigues secondaires, c'est-ä-dire dans le plan vertical.
L'experience prouve que pour des arcs trös minces les

resultats de la theorie de l'elasticite concordent suffisamment

bien avec la realite. Pour les arcs trös massifs l'experience

manque encore. Mais ce qui importe avant tout
pour qu'un arc presente une securite parfaite c'est que
la courbe des pressions reste, sinon dans le noyau, du
moins dans l'arc lui-möme ; c'est-ä-dire que l'equilibre
puisse s'etablir sans l'intervention de la resistance ä la
traction du beton. C'est lä ä mon avis une condition essentielle

que doivent remplir tous les arcs, condition qui n'a
rien ä voir avec la valeur absolue des fatigues de traction.
Dans cet ordre d'idee j'estime qu'un arc satisfaisant ä

cette derniöre condition et dont la resistance ä la
compression n'est pas atteinte offre plus de securite möme
s'il presente des fatigues de traction de 10 kg/cm2, qu'une
poutre soumise ä une flexion införieure ä zt 10 kg/cm2.
Nous aurons d'ailleurs ä revenir plus tard sur la question
des fatigues admissibles. Je voulais simplement marquer
d'une fagon categoriqüe qu'il est inadmissible que les arcs
soient soumis, pour maintenir leur equiHbre, aux aleas
de la resistance ä la traction du beton. Cette condition
se traduit par la nöcessitö de leur donner une forme elan-
cöe et une forte courbure que n'ont point les barrages trop
massifs.

Passant aux dötails du calcul, nous constaterons tout
d'abord que le point de depart des deux methodes est le
möme, c'est-ä-dire que l'une et l'autre ne fönt emploi que
d'une seule des six öquations de compa tibili te pour chacun
des points considörös ; il est indifferent que l'on ait recours
pour rösoudre le problöme ä des möthodes graphiques ou
analytiques. D'aprös ce que j'ai dit plus haut sur la vali-
ditö des hypothöses et vu que- le calcul detaille ne sert
qu'ä nous renseigner sur les sollicitations dues ä

l'interdependance des arcs, le leeteur voudra bien me coneöder

que la möthode graphique, judicieusement appliquee,
donne des rösultats que l'on ne saurait qualifier a priori
d'insuflisamment exaets.

M. Juillard pröconise la möthode analytique parce que
l'intögration est particuliörement simple dans le cas de

l'arc de cercle d'öpaisseur constante et du triangle (pour
les sections verticales) Dans mes premiers travaux je me
bornais aussi ä des formes simples mais j'ai du reconnaitre
bientöt que pour utiliser vraiment tous les avantages de la
configuration topographique du terrain, — qui est souvent
loin d'avoir. une forme reguliere-, — il ötait pröförable de ne



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 85

pas ötre limite dans le choix de la forme et des dimensions
des arcs. Ce n'est en effet pas pour avoir l'occasion d'in-
tegrer une equation que l'on ödifie un barrage. C'est la
raison pour laquelle j'ai abandonne les cas particuliers et

que je me suis servi pour la determination des deformations

d'une methode valable pour des arcs de forme
quelconque et surtout d'epaisseur variable (comme je le fai-
sais remarquer, il y en a d'autres). Si l'occasion se

presente je ne fais pas fi des simplifications donnees par l'arc
de cercle et dans ce but je me sers trös volontiers des

resultats de M. Hugo Ritter.
Jusqu'ici, M. Julliard et moi suivons le möme chemin,

lui pour un cas particulier, moi-möme pour le cas genöral.
La critique me reproche de ne pas avoir employe les

lignes d'influence pour determiner les coefficients des

equations d'equilibre. Pour les murs c'est au contraire
exactement ce que j'ai fait, pour les arcs de forme
quelconque le procede est trop complique, comme le dit
M. Juillard lui-möme, J'ai donc recherche une simplification

me permettant de contourner cette difficulte. Elle
est basee sur le fait que, ¦— pour autant que l'arc soit
soumis ä une poussee repartie bien que lögerement
variable, — la force annulaire'i? et les deformations res-
tent pratiquement les mömes. Cette approximation est
dans l'ordre de grandeur de toutes celles employees en
statique I D'ailleurs une petite difficulte d'ordre pratique
rend une trop grande exactitude inutile. C'est la determination

du point d'encastrement de l'arc. Avant d'avoir
termine les fouilles du barrage on ne connait pas encore
la profondeur d'encastrement qui joue un röle d'autant
plus grand que l'ouvrage est plus court. La figure ci-

contre montre d'ailleurs que la section d'encastrement est
d'autant plus difficile ä determiner que le barrage est

plus öpais. Cette incertitude rend evidemment superflue
toute recherche d'une exactitude trop grande.

Gräce ä cette simplification on peut poser faeilement
les equations d'equilibre dont le nombre est donnö par
la quantite de points que l'on desire considerer. Elles

peuvent ötre resolues soit directement soit par essais

successifs suivant les dispositions et l'habilete du calcu-
lateur 2.

Cette resolution donne une certaine repartition des

poussöes. Si le barrage est bien conditionne eile sera trös
röguliöre ; c'est ce que j'appelais un barrage ideal. Mais
si la repartition est trös irreguliere, par suite de la forme
evasee du profil de la vallöe par exemple, le funiculaire des

poussöes s'öcartera beaueoup de la mediane, sortira
peut-ötre möme de l'arc, comme le prouve l'experience.
Que faire alors Si l'on a quelque confiance dans le calcul
on est conduit fatalement ä corriger la forme du barrage

pour maintenir la ligne des pressions dans l'arc et donner
ä ce dernier la securitö dont il a besoin. On en arrive ainsi.

1 Si l'on avait affaire ä une force concentree a laquelle fait allusion
M. Juillard, l'ecart serait trop grand, mais ce cas n'intcrvient jamais dans
un barrage.

2 II est inexact que ces equations ne puissent pas etre resolues comme
le pretend M. Juillard. Pour un nombre de 15 a 20 equations je suis' per*
suade que la resolution rigoureuse exige plus de temps.

ä ne plus se limiter d'emblee et a priori ä l'arc de cercle
d'epaisseur constante. Si au contraire on conserve ä tout
prix la forme circulaire, avec le secret espoir qu'en realitö
les choses se passeront autrement, c'est-ä-dire que l'arc
travaillera dans des conditions acceptables maigre le
calcul, alors tout l'edifice de M. Juillard s'öcroule puis-
qu'au moment oü les mathematiques decelent un fait
dösagreable on n'y croit plus qu'ä moitie 1.

II serait evidement ridicule de vouloir adapter rigou-
reusement tous les arcs ä leurs poussöes ; ce qui ne serait
d'ailleurs souvent possible qu'en donnant au barrage une
forme ondulee. II y a pourtant des cas, lorsque le profil
en long est tres irregulier, oü le soulagement des murs est
tel que l'abandon de l'arc de cercle est indique (pour
autant qu'on a confiance en un calcul quelconque) si
l'on veut que tous les arcs travaillent d'une maniere
irreprochable. Je ne me dissimule pas qu'il est trös diffi-
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eile de döterminer cette courbe des pressions en tenant
compte de tous les facteurs. Si la deviation tres forte du
funiculaire par rapport ä la mödiane est indiscutable, on
recherchera un compromis qui satisfasse egalement le
point de vue esthetique et le point de vue de l'execution.
Toute cette partie de l'activitö de l'ingenieur qui consiste
ä chercher la forme fondamentale du barrage et ensuite
ä la retoucher est ä mon avis plus importante que la
resolution rigoureuse d'equations.

Comme je le disais plus haut, ces retouches de la forme
du barrage n'interviennent que pour le cas de profils
evases et irreguliers. Pour des barrages hauts et trös
courts, on peut ä mon avis, dös que l'on a quelque expö-
rience de ce genre de travaux, se dispenser de faire un
calcul dötaille, c'estig-dire ne point döterminer l'action du
mur qui est alors insignifiante, sauf dans le tiers införieur.
On pourra tenir compte de cette action en renforgant le
pied du barrage de la maniöre indiquöe ä la fin de YEtude

sur les Barrages arques.

1 Cette oontradiction apparatt dein, sous une autre forme il est vr&i,
lorsque M. Juillard nous dit au debut de sa critique que les deformations
varient beauooup avec la forme de la mediane de l'arc tandis que plus tard
il nous declare que les fatigues varient trös peu lorsque la forme change.
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Lorsqu'on parle de fatigues il importe de distinguer
entre les fatigues dues ä des forces exterieures (poussee
des eaux, poussee de la glace evehtuellement) et les

sollicitations dues aux variations thermiques ou au retrait.
En effet les forces exterieures sont independantes de

l'etat de deformation. Elles subsistent dans leur intensite

jusqu'au moment de la destruction de l'ouvrage tandis

que les forces qui naissent des variations thermiques et
du fait que l'ouvrage est encastre, dependent au contraire
de l'etat de deformation. Ces dernieres sollicitations
diminuent au für et ä mesure de la deformation.

II nous faut encore distinguer entre les sollicitations
dans le plan d'action prineipal (vertical pour les barrages
ä gravite et horizontal pour les barrages arques) et le plan
d'action secondaire, car peu nous importe, au point de

vue de l'equilibre seulement, bien entendu, que le barrage
ä gravite soit fissure verticalement ou le barrage arque
horizontalement ; les exemples du Salmon-Creek et d'au-
tres barrages arques sont lä pour nous le prouver. Nous

poserons par consequent comme condition fondamentale:

que l'equilibre des arcs soit possible sans V intervention de

la resistance ä la traction. Si cette condition est remplie
et si les appuis sont inamovibles, peu importe la limite des

fatigues de traction puisqu'une vieille experience demon-

tre qu'ils ne seront pas detruits pour autant que le
travail ä l'öcrasement ne depasse pas une limite raisonnable.

Comme on desire non seulement que le barrage soit
absolument ä l'abri de la destruction, mais qu'en outre
il presente le moins de fissures possible sinon point du

tout, on s'appliquera ä ce que les sollicitations dues ä la

temperature et au retrait ne depassent pas une certaine
limite. Pour cette limite on a le choix par exemple entre
5 et 10 kg/cm2. Le chiffre de 10 kg/cm2 est celui de

VOrdonnance föderale pour le beton arme. Si nous fixons une
limite införieure, de 5 kg/cm2 par exemple, c'est au
detriment des construeteurs puisque l'on reduit la

possibilite d'ödifier des barrages arques ä quelques cas

particuliörement favorables et trös rares.
Cette discussion sur les 5 ou 10 kg/cm2 est d'ailleurs

un peu acadömique puisque nous sommes aujourd'hui
trös mal renseignes encore sur les bases du calcul de la

temperature. Le chiffre de 10 kg/cm2 avait ötö fixe dans

l'hypothöse que les variations thermiques seraient large-
ment comptees et sous la röserve que la condition
fondamentale que nous venons d'önoncer soit satisfaite 1. Tant

que nous ne possödons pas des donnees definitives sur
les hypothöses ä faire quant aux variations de tempörature,

il est oiseux de discuter le taux de travail ä la traction.

En rösume la methode pröconisöe par M. Juillard est un

peu plus exaete (sans ötre irröprochable non plus, puisque
des six öquations par points eile ne tient compte que
d'une seule) mais son application estlimitee au cas d'arcs
circulaires d'epaisseur constante. Ceux qui oim eu l'occa-

1 11 est d'ailleurs tres simple d'evitcr une discussion sur ce taux en
faisant des hypotheses tres favorables sur les Variations thermiques.

sion d'etudier les barrages arques en detail auront pro-
bablement eprouve le besoin d'ötre plus libres dans le

choix des formes et des öpaisseurs. Dans ces conditions

une methode generale leur est peut-ötre plus utile. Je
suis persuade que des l'instant oü M. Juillard aura
l'occasion d'appliquer sa methode ä plus d'un exemple il
öprouvera, lui aussi, le besoin de l'etendre ä des formes
moins speciales.

Je voudrais pour terminer relever un point sur lequel
j'ai döjä insiste dans mon premier memoire : c'est que si

la theorie n'est pas rigoureuse pour des barrages minces

et fortement arques, eile le sera encore beaueoup moins

pour les barrages massifs et peu ineurvös oü l'on ne peut
plus parier d'arcs proprement dits. Les raisons, je les ai

rappelees au cours de cette note : c'est tout specialement
l'incertitude dans laquelle on se trouve au sujet des

formules fondamentales et c'est aussi l'influence trös

grande que prend la resistance du böton ä la traction,
toujours incertaine, möme si les fatigues restent
relativement basses.

Bäle, le ier mars 1923.

La question de la gare de Geneve.

Nous avons entretenu, ä plusieurs reprises, nos lecteurs de la
question de la gare de Geneve, notamment dans notre numero
du 25 juin 1921, oü sont reprösentös, schömaliquement, les projets

en coneurrence. La Direction generale des CFF vient de

prendre position dans le debat par une lettre adressee, le 9 mars

courant, au Conseil d'Etat du canton de Geneve et dont nous

reproduisons l'essentiel ci-aprös:
On a proposö des gares de passage ä Cornavin et aux Cro-

pettes, ainsi que des gares termimis ä Cornavin, Beaulieu et
Plainpalais. Pour l'etude comparative de ces diverses solu-

tions, vous-memes et le Conseil administratif de la Ville de

Genöve avez nomme chacun une commission d'experts. De

son cöte, la section genevoise de la Societe suisse des ingenieurs
et des architectes a confie cette etude ä une commission
spöciale choisie parmi ses membres. Les rapports de ces commis-
sions ont abouti, en substance, aux conclusions suivantes :

1° Les experts que vous aviez designes, MM. Van Bogaert,
Sabouret, Bernoulli et Lüchinger, n'ont pas pu se mettre d'ae-
cord entre eux. Les deux premiers, qui sont spöcialistes en
matiöre de chemins de fer, recommandent une gare de

passage ä Cornavin, tandis que MM. Bernoulli et Lüchinger
donnent, pour des raisons touchant au developpement de la ville,
la pröference ä une gare terminus ä construire ä Plainpalais,
perpendiculairement k l'Arve. (Rapport d'expertise du 12 juillet

1920.)
2° Les experts de la ville, MM. Guyonnet, Andreae et Tis-

sot-Favre ig s'inspirant, eux aussi, de considörations d'urbanisme,

se prononcent pour l'etablissement d'une gare de

passage aux Cropettes, tout en declarant que la decision definitive

devra ötre subordonnöe k la question des frais. (Rapport
d'expertise du 11 mai 1922.)

3° La section genevoise de la Sociötö suisse des ingönieurs
et des architectes2 propose le maintien d'une gare de passage
k Cornavin. (Rapport du 27 avril 1921.)

Voir Bulletin technique 1922, page 191.
2 Vo!r Bulletin technique 1921, page 145.
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